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Préambule 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges vaut Programme Local de 

l’Habitat, car il intègre un volet spécifique en la matière et définit 

pour six ans les objectifs et le contenu de la politique « habitat » de la 

collectivité, en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de 

l’offre en logements.  

Le volet « habitat » du PLUiH doit permettre de répondre aux 3 
ambitions fondatrices du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) : 

> l’ambition de vitalité et d’attractivité démographiques : susciter le 

désir de rester, de revenir ou venir habiter sur le territoire ; 

> l’ambition de haute qualité environnementale : agir efficacement 

contre le réchauffement climatique, protéger et reconquérir la 

biodiversité et assurer la préservation des ressources ; 

> l’ambition territoriale : une armature urbaine efficace et solidaire, 

au service de toutes les communes. 

Le PADD, sur cette base, décline dans son Axe 1 les grandes 

orientations de la politique de la collectivité en matière d’habitat : 

AXE 1 – ASSURER UNE OFFRE DE LOGEMENTS ATTRACTIVE TOUT AU 

LONG DE LA VIE : 

1. UNE PRODUCTION DE LOGEMENTS QUI DEVRA RÉPONDRE À 

L’AMBITION DÉMOGRAPHIQUE RAISONNÉE DE MAINTIEN DE LA 

POPULATION 

• 1.1 Disposer d’un parc immobilier justement proportionné pour 

répondre aux besoins engendrés par la diminution de la taille des 

ménages, le renouvellement du parc de logements et l’ambition 

de développement touristique 

• 1.2 Une ambition de production de logements fortement axée sur 

la réduction de la vacance et le redéploiement du bâti existant afin 

de limiter l’artificialisation des sols et de revitaliser les cœurs urbains et 

villageois 

2. UNE AMBITION DÉMOGRAPHIQUE QUI NÉCESSITE DE DISPOSER 

D’UN PARC DE LOGEMENTS DE QUALITÉ, DIVERSIFIÉ ET SOLIDAIRE 

À TOUT MOMENT DE LA VIE 
• 2.1 Une rénovation du parc qui doit être proactive afin de limiter les 

risques d’accentuation de la vacance inhérente au vieillissement et 

pensée en vue d’améliorer le quotidien des habitants 

• 2.2 Disposer de logements adaptés aux besoin de 

chaque type de ménage et à chaque étape de la vie 

des habitants 

3. UNE DÉCLINAISON DE L’OFFRE D’HABITAT AUTOUR DE 

SOLUTIONS ADAPTÉES À CHAQUE SECTEUR ET COMMUNE 

Ces orientations marquent la volonté de la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges d’adapter et de renforcer 

ses modes d’intervention en faveur des enjeux sociaux, urbains et 

économiques de l’habitat, en lien avec les différents acteurs du 

territoire. Il s’agit de porter un regard transversal sur cette thématique, 

qui doit être traitée sous différents angles : réponse aux besoins et 

adaptation de l’offre de logements, attractivité du territoire et 

attractivité résidentielle, fonctionnement et renouvellement de 

l’espace urbain, qualité du cadre de vie, mixité sociale, équilibre 

territorial et proximité, coordination des différents acteurs… sont 

autant de sujets qui doivent être appréhendés dans le volet « habitat » 

du PLUiH. 
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Préambule 

Il est nécessaire de répondre aux différents enjeux locaux décrits plus 

en détail dans le diagnostic réalisé : 

 Évolution de l’offre de logements selon l’ambition démographique 

du territoire ; 

 Qualité et renouvellement de l’habitat, afin de favoriser une offre 

en logement attractive et davantage adaptée aux besoins 
(petites typologies, locatif de qualité…)  ; 

 Développement et diversité des parcours résidentiels, en 

favorisant la diversification de l’offre en logement, ainsi que 

l’accompagnement des ménages ; 

 Anticipation des besoins liés au vieillissement et au handicap, en 

lien avec la dynamique démographique locale ; 

 Prise en compte des publics ayant des besoins spécifiques,  ;  

 Modernisation, diversité et répartition équilibrée du parc social ; 

 Lutte contre la vacance des logements, phénomène qui impacte 

fortement le territoire, avec un parallèle un renforcement de la 

rénovation du bâti ancien ; 

 Définition d’un cadre et de priorités d’intervention, avec un 

objectif d’équilibre du territoire et de spatialisation des réponses 

apportées. 

L’ensemble de ces sujets est précisé dans le rapport de présentation 
du PLUiH. 

Les différentes composantes du PLUiH mettent en place les conditions 

pour répondre à ces différents enjeux, en particulier : 

> Le PADD, qui fixe un « cap » de 75 000 habitants d’ici 2050, 

impliquant une étape à 74 000 habitants d’ici une quinzaine d’années. 

Cet objectif ambitieux implique d’agir sur l’ensemble des paramètres 

qui contribuent à la vitalité du territoire, dont l’attractivité résidentielle 
et le cadre de vie. Il décline ainsi les grandes orientations politiques de 

la collectivité en matière d’habitat. 

> L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

thématique « Habitat », qui vient préciser le PADD et formaliser les 

lignes directrices de la politique « habitat » de la collectivité :  

• Principes de la répartition de l’offre nouvelle sur le territoire, ainsi 

qu’entre production en renouvellement urbain et en extension ; 

• Renforcement de l’armature territoriale ; 

• Mise en œuvre d’un urbanisme de qualité ; 

• Développement d’une offre diversifiée ; 

• Typologies de logements souhaités. 

> Le règlement graphique (zonage), élaboré sur la base des besoins 

définis par le PADD, en prenant en compte différents enjeux, en 

particulier la densification du tissu bâti et le taux de vacance de 

chaque commune, ce qui donne à celles qui sont les plus fragilisées, 
notamment les centralités, l’opportunité de mobiliser davantage leur 

parc existant. 

> Les OAP sectorielles, qui, pour les secteurs à vocation d’habitat 

intègrent des objectifs de densité, imposent, en fonction de la surface, 

du plurilogement et favorisent la qualité de l’aménagement. 
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Préambule 

> Le Programme d’Orientations et d’Actions (POA), objet du présent 

document, qui constitue une traduction très opérationnelle du PADD 

et de l’OAP thématique « habitat » et vient compléter le zonage. Non 

opposable aux demandes d’autorisations d’urbanisme, le POA a 

vocation à regrouper l’ensemble des informations et mesures 

nécessaires à la mise en œuvre de la politique « habitat » de la 

collectivité. 

 

 

Article L.151-45 du Code de l’Urbanisme 

« Lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat 
ou de plan de mobilité, il comporte un programme d'orientations et d'actions.  

Le programme d'orientations et d'actions comprend toute mesure ou tout 
élément d'information nécessaire à la mise en œuvre de la politique de 
l'habitat ou des transports et des déplacements définie par le plan local 
d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat ou de plan de 
mobilité. Dans ce cas, le rapport de présentation explique les choix retenus par 
ce programme. » 

Article R.151-54 du Code de l’Urbanisme 

« Lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat : 

(…) 

3° Le programme d'orientations et d'actions comprend notamment les moyens 
à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins en logements et en places 
d'hébergement, ainsi que le programme d'actions défini au IV de l'article L. 
302-1 et à l'article R. 302-1-3 du code de la construction et de l'habitation. Il 
indique également les conditions de mise en place de l'observatoire de 
l'habitat et du foncier prévu au III de l'article L. 302-1 du code de la 
construction et de l'habitation et dont les missions sont définies à l'article R. 302-
1-4 du même code. » 

 

 

Article R302-1-3 du Code de la Construction et de l’Habitation : 

« Le programme d'actions indique : 

 a) Les modalités de suivi et d'évaluation du programme local de l'habitat et 
les conditions de mise en place de l'observatoire de l'habitat et du foncier 
mentionné au III de l'article L. 302-1 ; 

 b) Les objectifs quantifiés par typologie de logement à réaliser ou à mobiliser 
et notamment ceux destinés aux personnes mentionnées au II de l'article L. 
301-1 (ménages en difficultés vis-à-vis de l’accès au logement), la localisation 
de l'offre nouvelle de logement et d'hébergement dans chaque commune et, 
le cas échéant, secteur géographique défini au sein du territoire couvert par le 
programme local de l'habitat. Dans les établissements publics de coopération 
intercommunale comportant une ou plusieurs communes soumises aux 
dispositions des articles L. 302-5 et suivants (communes SRU), il précise, pour 
chacune des communes du territoire, le nombre de logements à réaliser ou à 
mobiliser sur la durée du programme, en application des dispositions de 
l'article L. 302-8 ; 

c) La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration et la 
réhabilitation du parc de logements publics ou privés existant ainsi que, le cas 
échéant, les dispositifs opérationnels auxquels il est envisagé de recourir, dans 
chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du 
territoire couvert par le programme local de l'habitat ; 

 d) La description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de 
requalification des quartiers anciens dégradés en précisant, pour les 
opérations de rénovation urbaine, les modalités de reconstitution de l'offre de 
logement social ; 

 e) Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions 
du programme. 

Le programme d'actions indique, le cas échéant, les incidences de la mise en 
œuvre des actions retenues sur les plans locaux d'urbanisme et les cartes 
communales, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur 
géographique défini au sein du territoire couvert par le programme local de 
l'habitat. 

Il évalue les moyens financiers nécessaires à sa mise en œuvre et indique, pour 
chaque type d'actions, à quelles catégories d'intervenants incombe sa 
réalisation. » 

 

Un PLUiH qui définit la politique « habitat » de la Communauté d’Agglomération 
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Préambule 

Les chiffres clés du territoire 

À noter que le diagnostic détaillé présentant les caractéristiques et l’évolution de la population, de l’habitat et du logement est intégré au sein du rapport de 

présentation du PLUiH. 

73 353 habitants (INSEE, 2021) 

33 % de + de 60 ans 

35 091 ménages dont 39 % sont constitués d’une seule personne 

44 872 logements (INSEE, 2021) 

78 % de résidences principales 

65 % de logements individuels 

51 % des logements construits avant 1970 

91,5 %  de T3 et + 

63 % de propriétaires 

11,8 % de vacance (INSEE, 2021) 

14 % en moyenne sur les centralités (jusqu’à 17 % à SDDV et Senones) 

2 754 logements privés vacants depuis + de 2 ans soit 6 % du parc privé (LOVAC, 2022) 
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Préambule 

Approche générale 

La part de logements vacants est particulièrement importante 

sur le territoire. Selon les données de l’INSEE,  elle s’élève en 2021 

à 11,8 %, soit légèrement plus que le Département des Vosges 

(11 %). On constate que sur la période 2015-2021 elle progresse 

toujours (+ 0,4 %, soit 171 logements supplémentaires). 

Vacance structurelle 

Elle permet une analyse plus fine que la vacance totale. Celle-

ci devra faire l’objet d’interventions fortes dans le cadre des 

actions du POA. En effet, les  logements dont la vacance est 
ancienne sont difficiles à mobiliser et à remettre sur le marché, 

pour diverses raisons : état, caractéristiques (configuration, 

localisation…), rétention par les propriétaires, difficultés de 

succession, etc.  

Sur le territoire, le nombre de logements privés vacants depuis 

plus de deux ans s’élèvent à 2 754 (LOVAC, 2023), soit 6 % du 

parc privé. À noter que leur nombre a baissé depuis les 

données 2021 (- 114 logements vacants, dont une partie se situe 

au sein du périmètre d’OPAH-RU de Saint-Dié-des-Vosges). 

L’évolution de ces données devra être observée sur du moyen 

terme pour en tirer des conclusions détaillées et confirmer 

l’impact positif des dispositifs mis en place. 

 

 

Vacance par secteur du territoire 
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Préambule 

Des situations hétérogènes  

Si le territoire est de façon générale fortement impacté par la 

problématique de la vacance, on retrouve une diversité de 
situations, en fonction des secteurs de l’agglomération, mais aussi 

des typologies de communes. 

Plusieurs constats : 

- Les centralités connaissent un taux de vacance plus élevé que 

les communes « relais » et les villages : 14 % en moyenne (INSEE, 

2021), jusqu’à 17 % à Saint-Dié-des-Vosges et à Senones. La ville-

centre concentre près de la moitié des logements vacants du 

territoire , et 20 % de la vacance structurelle privée. 

- Les communes « relais » et une majeure partie des villages sont 

globalement épargnées et bénéficient d’une attractivité 

résidentielle forte, en lien avec leur proximité vis-à-vis de la ville-

centre, qui concentre les emplois (ex. : Etival-Clairefontaine : 8,5 % 

; Sainte-Marguerite : 4,9 %), ou avec l’Alsace et les Hautes-Vosges, 

attirant alors des résidants secondaires (ex. : Gerbépal : 3,1 % ; 

Ban-sur-Meurthe : 4,8 %), et enfin l’existence d’un parc de 

logements plutôt récent (ex. : La Bourgonce : 6,8 %),  

- Au-delà des typologies des communes, leur localisation joue 
également sur le taux de vacance. On constate une 

concentration de logements vacants sur le secteur de Senones-

Moyenmoutier, avec plusieurs communes fortement impactées 

(ex. : La Petite-Raon :  23,6 % ; Moussey : 16,1 %). Seules deux 

communes connaissent un taux de vacance inférieur à 10 %. En-

dehors de ce secteur, certains villages sont ponctuellement 

touchés (ex. : La Houssière : 14,9 %). 

 

 

 

 

Vacance par commune – échantillon 
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Préambule 

La Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges s’est 

attachée, depuis sa création en 2017, à initier ou poursuivre des 

dynamiques positives sur le territoire, qui permettent d’assoir le POA sur 

des bases solides et des retours d’expérience : 

 Pour lutter contre la déprise démographique et économique qui 

affecte particulièrement ses centralités, la Communauté 

d’Agglomération a souhaité travailler au renforcement de son 

armature territoriale, en développant l’attractivité de ses « pôles de 

services », pour apporter une réponse structurée et de proximité 

aux besoins des habitants. À ce titre, elle s’est mobilisée depuis 2018 

dans le cadre du programme national  « Action Cœur de Ville » 

(ACV) sur Saint-Dié-des-Vosges et du dispositif « Revitalisation des 

Bourgs-Centres » lancé par le Département des Vosges et l’État sur 

Raon l’Étape. Le programme « Petites Villes de Demain » (PVD), 

lancé en 2021 par l’Agence Nationale de la Cohésion des 

Territoires, a permis en labellisant Raon l’Étape, ainsi que Fraize et 

Plainfaing en binôme, de renforcer le degré d’intervention sur les 

centralités. La Communauté d’Agglomération apporte ainsi un 

soutien en ingénierie aux communes concernées, avec l’appui des 

différents partenaires : elle porte les postes qui pilotent les 

démarches, ainsi que les études permettant d’établir des stratégies 

de revitalisation ou sur l’habitat. Cela a permis de faire émerger des 

projets ambitieux, structurés au sein de plans d’actions établis sur 

du long terme, dans lesquels l’habitat est une thématique 

prioritaire. En parallèle, des interventions ponctuelles, sur la base 

des retours d’expérience d’ACV et de PVD mais également 

d’éventuelles extensions de l’Opération de Revitalisation du 

Territoire (ORT) sont également réalisées auprès des autres 

centralités (ex. : Senones, en cours) qui ne font pas l’objet des 

dispositifs cités ci-dessus. L’ensemble de ces démarches visent 

Des actions déjà engagées qui constituent un socle pour le Programme d’Orientations et d’Actions  

 
notamment à améliorer le cadre de vie des habitants et à renforcer 

l’attractivité résidentielle du territoire. 

 La Communauté d’Agglomération a choisi d’apporter de façon 

complémentaire un soutien aux « petites communes » du territoire, 

via l’attribution de fonds de concours qui permet de financer des 

projets en lien avec la rénovation énergétique, le patrimoine, 

l’espace public, etc. Elle mène également une démarche 

expérimentale de lutte contre le bâti dégradé et vacant, dans le 

cadre de laquelle elle apporte des conseils juridiques et techniques 

à cinq communes. Dans ce cadre, une première base de travail a 

été réalisée pour établir un diagnostic synthétique, à l’échelle 

communale, identifier les biens stratégiques et prioriser les 

interventions sur les plans incitatif et coercitif. Cette démarche a 

permis de confirmer la nécessité d’accompagner les communes 

du territoire en la matière et de mettre en place une ingénierie 

spécifique, proposée dans le POA. De manière générale, un fort 

besoin d’accompagnement des petites communes est nécessaire 

sur la thématique de l’habitat, qu’il s’agisse de procédures 

coercitives urgentes à mener, d’habitat insalubre, d’opérations 

communales… Plus largement, est identifié un besoin d’appui sur 

les projets communaux qui contribuent à l’attractivité du territoire 

et à la qualité du cadre de vie. 

 La Communauté d’Agglomération accorde, ponctuellement, un 

appui ou des garanties financières à des structures partenaires qui 

interviennent dans le domaine de l’habitat : des garanties 

d’emprunt sont octroyées aux bailleurs sociaux ; des subventions 

sont attribuées à certaines associations telles que le Comité Local 

pour le Logement Autonome des Jeunes (CLLAJ). 
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Préambule 

Renforcement de l’armature 

territoriale et soutien aux centralités 

Des programmes accompagnés par la 

Communauté d’Agglomération en lien avec 

les communes 

2018 

Convention cadre Action Cœur de Ville 

Convention Revitalisation des Bourgs-Centres  

 

2019 

Arrêté préfectoral portant création  
de l’Opération de Revitalisation du Territoire 

(ORT) 

 

2020 

Lancement de l’OPAH-RU  

de Saint-Dié-des-Vosges 

 

2021 

Avenant de projet Action Cœur de Ville 
Convention d’adhésion Petites Villes de Demain 

 

2023 

Convention Action Cœur de Ville /  

Petites Villes de Demain valant ORT 
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Renforcement de l’armature 

territoriale et soutien aux centralités 

Exemples de réalisation dans le cadre des 

programmes de redynamisation Action 

Cœur de Ville et Petites Villes de Demain 

Saint-Dié-des-Vosges – La Boussole 

Raon l’Étape – requalification du centre-bourg (tranche 1) 

Fraize – rue du Pont de la Forge 
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 Enfin, des opérations programmées destinées à 

accompagner des projets de rénovation de logements de 

propriétaires privés sont déjà mises en œuvre sur le territoire. 

La Communauté d’Agglomération abonde les aides aux 

travaux de l’actuel Programme d’Intérêt Général (PIG 

anciennement dénommé « Habiter Mieux »), dont elle a 

délégué la compétence au PETR du Pays de la Déodatie, qui 

le porte à l’échelle de plusieurs EPCI via la Maison de 

l’habitat et de l’Énergie. Mis en œuvre depuis 2013, le PIG a 

fait l’objet d’une réussite significative. La Maison de l’Habitat 

et de l’Énergie constitue une porte d’entrée pour les usagers 

qui souhaitent se renseigner sur la rénovation avec en 

particulier un espace conseil France Rénov’. Depuis le 

lancement du PIG, l’objectif est d’adapter au mieux les 

programmes nationaux et régionaux pour répondre aux 

problématiques du territoire. C’est ainsi qu’a été mis en 

place le principe de subrogation, permettant de préfinancer 

les aides publiques pour les ménages modestes et très 

modestes. Cette philosophie est également mise en œuvre 

par la Communauté d’Agglomération dans le cadre de 

l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – 

Renouvellement Urbain (OPAH-RU) de Saint-Dié-des-Vosges, 

lancée en 2020, dont elle assure l’ingénierie et porte le suivi-

animation en régie, tandis que les communes financent les 

aides aux travaux avec les partenaires. Celle-ci a permis 

d’initier des actions fortes sur le territoire en matière d’habitat 

(plus de 190 dossiers et près de 450 logements touchés sur le 

cœur de ville) ; dans sa continuité, une OPAH-RU sur les trois 

Petites Villes de Demain activera des leviers financiers et 

techniques sur l’habitat privé dans les communes de Raon 

l’Étape, Fraize et Plainfaing. À noter que tant la 

Communauté d’Agglomération que le PETR sont agréés 

« Mon Accompagnateur Rénov’ ». 

 

En complément, il faut noter que la Communauté 

d’Agglomération est engagée dans d’autres interventions et 

dispositifs ayant un lien indirect avec l’habitat, en particulier : 

 La politique de la ville en faveur des quartiers prioritaires, qui 

fait l’objet d’un Contrat de Ville 2024-2030. 

 Une Convention Territoriale Globale, qui définit et met en 

œuvre le projet social de territoire. 

 Un Contrat Local de Santé, en cours d’élaboration. 

La mise en œuvre du présent plan d’action sera articulée avec 

ces dispositifs existants. 

 

Sur la base des actions déjà engagées, la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges souhaite donner 

davantage d’ampleur à ses interventions, en créant un cadre 

cohérent et ambitieux pour sa politique sur l’habitat et ce, sur 

un temps long. Le présent Programme d’Orientations et 

d’Actions vise ainsi à apporter des réponses opérationnelles 

aux besoins identifiés sur le territoire et à initier une dynamique 

fédérant les différents acteurs de l’habitat, pour laquelle la 

Communauté d’Agglomération se positionne comme 

facilitatrice. 

Le Programme d’Orientations et d’Actions du PLUiH de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges définit 

5 axes d’intervention contenant 23 actions, qui constituent 

l’ensemble des moyens mis en place pour répondre aux enjeux 

et aux objectifs mentionnés ci-dessus. 
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Assurer le pilotage et le 

suivi de la stratégie 

territorialisée de l’habitat 

Accompagner les 

communes dans leur 

action en faveur de 

l’amélioration du parc de 

logements  

Organiser davantage les 

attributions de logements 

sociaux et 

poursuivre la 

modernisation du parc de 
logements aidés 

Rendre le parc privé 

ancien attractif et alternatif 

aux produits neufs 

Apporter des réponses aux 

besoins spécifiques de 

certains publics 

AXE I AXE II AXE III AXE IV AXE V 

Les actions du Programme d’Orientations et 

d’Actions : une réponse aux constats issus du 

diagnostic 

Une offre de logements 

communaux 

complémentaire à l’offre 

sociale, mais qui se 

développe peu. 

La nécessité de favoriser 

les interventions sur les 

biens stratégiques délaissés 

et en matière d’habitat 

indigne.. 

Des communes qui ont un 

fort besoin 

d’accompagnement dans 
la lutte contre le bâti 

dégradé et vacant. 

L’opportunité de 

développer des produits 

qualitatifs communaux 

pour renforcer l’offre 

locative et maintenir les 

habitants. 

Une armature urbaine 

structurante (ville-centre et 

bourgs centres) mais 

fragile, à renforcer. 

Une perte d’attractivité 

des centralités au profit des 

plus petites communes à 

proximité de la ville centre 

et dans la vallée de la 

Meurthe. 

Un desserrement des 

ménages qui implique 

davantage de besoin en 
petits logements. 

Une vacance élevée, qui 

se concentre sur les 

centralités, ainsi que sur 

certains secteurs fragilisés à 

l’Est du territoire. 

 

Un parc locatif privé qui 

stagne sur le plan 

quantitatif et qui n’est que 

peu valorisé, avec un 

faible niveau 

d’investisseurs. 

Une faiblesse qualitative du 

parc privé. 

Des réponses à apporter 

pour favoriser les parcours 

résidentiels (notamment 

jeunes ménages, familles, 

séniors). 

Un manque d’attractivité 

de la rénovation dans 

l’ancien par rapport à la 

construction neuve. 

Des enjeux forts de 

rénovation énergétique du 

parc. 

Un vieillissement de la 

population qui va encore 

s’accentuer, avec en 

corolaire une baisse de la  

population jeune. 

 

La nécessité de mettre en 

place une solution de 

sédentarisation pérenne 

des occupants de l’aire 

d’accueil des gens du 

voyage de Saint-Dié-des-

Vosges. 

Un parc social concentré à  

90 % sur les centralités et les 

communes péri-urbaines, 

qui se développe peu ces 

dernières années. 

Une dynamique de 

valorisation du parc à 

poursuivre. 

Des enjeux sur la création 

de logements sociaux via 

la mobilisation de bâti 

ancien dans les cœurs de 

ville. 
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Assurer le pilotage et le 

suivi de la stratégie 

territorialisée de l’habitat 

Accompagner les 

communes dans leur 

action en faveur de 

l’amélioration du parc de 
logements  

Organiser davantage les 

attributions de logements 

sociaux et 

poursuivre la 

modernisation du parc de 

logements aidés 

Rendre le parc privé 

ancien attractif et alternatif 

aux produits neufs 

Apporter des réponses aux 

besoins spécifiques de 

certains publics 

 

1. Organiser la 

gouvernance et calibrer 

l’ingénierie au service de la 

mise en œuvre de la 

politique habitat  

 
2. Créer et mettre en 

œuvre des outils 

d’observation et de suivi 

du volet habitat PLUiH 

 

3. Répondre aux besoins 

en logement en donnant 

la priorité à la récupération 

de la vacance 
  

4. Structurer une stratégie 

d’intervention 

opérationnelle sur l’habitat 

 

5. Construire la politique 

intercommunale de 

gestion de la demande et 

des attributions de 
logements sociaux (CIL) 

 

 

1. Renforcer 

l’accompagnement 

technique des communes 

en faveur de la lutte contre 

le bâti dégradé et vacant 

 
2. Favoriser la lutte contre 

le mal-logement et 

l’insalubrité 

 

3. Réaliser et diffuser une 

boîte à outils « habitat »  

 

4. Encourager la 

modernisation et 
l’adaptation du parc 

communal  

 

5. Accompagner les 

communes dans la mise en 

œuvre d’opérations 

habitat de qualité 

 

6. Mettre en œuvre des 
opérations expérimentales 

de démolition 

 

 

1. Développer 

l’accompagnement à la 

rénovation au travers des 

opérations programmées 

existantes et nouvelles 

 
2. Renforcer le guichet 

unique « Maison de 

l’Habitat et de l’Énergie »  

 

3. Élaborer des référentiels 

techniques pour 

accompagner les travaux 

sur l’habitat ancien 

 
4. Mettre en place un 

dispositif de « coaching 

rénovation » 

 

5. Mener une réflexion sur 

la mise en place de leviers 

fiscaux adaptés aux 

besoins du territoire 

 

 

1. Mettre en œuvre la 

politique intercommunale 

de gestion de la demande 

et des attributions de 

logements sociaux (CIL) 

 
2. Soutenir la valorisation 

du parc social 

 

3. Favoriser le 

développement d’une 

offre de logements aidés 

dans l’ancien 

AXE I AXE II AXE III AXE IV AXE V 

Synthèse des actions du Programme 

d’Orientations et d’Actions 

 

1. Anticiper les besoins liés 

au vieillissement de la 

population et au handicap  

 

2. Adapter les réponses aux 

besoins des publics jeunes  
 

3. Améliorer les conditions 

d’accueil des Gens du 

Voyage 

 

4. Traiter les besoins des 

publics en difficulté vis-à-vis 

du logement  
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Une mise en œuvre des actions adaptée 

aux besoins du territoire 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme d’Orientations et 

d’Actions sur l’habitat, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-

des-Vosges entend adapter les objectifs de développement et les 

interventions au titre de sa politique « habitat » en fonction des 
caractéristiques des communes de son territoire. Si certaines actions du 

POA ont vocation à être mises en place sur l’ensemble de 

l’agglomération, d’autres visent à faire levier sur les communes qui 

présentent le plus de fragilités, sur les plans démographique et de 

l’attractivité résidentielle, ou qui ont un besoin d’accompagnement 
plus marqué. 

Ainsi, trois catégories de communes sont distinguées : 

 

- Les centralités (ou polarités), qui par leurs caractéristiques et leurs 

fonctions (équipement, services, commerces, vie économique) jouent 

un rôle de premier plan au sein de l’armature territoriale et pour les 

habitants de leurs sphères d’influence respectives : la ville-centre de 

Saint-Dié-des-Vosges et les pôles secondaires de Raon l’Étape, Senones, 

Moyenmoutier, Provenchères-et-Colroy, Corcieux, ainsi que Fraize et 

Plainfaing qui par leur proximité géographique sont envisagées en 

« binôme ». Saint-Dié-des-Vosges, Raon l’Étape, Fraize et Plainfaing sont 

d’ailleurs intégrées dans les programmes nationaux de redynamisation 

Action Cœur de Ville (pour la ville-centre) et Petites Villes de Demain. 

Sur le plan de l’habitat, les centralités se distinguent classiquement par 

une forte vacance, en particulier sur leurs cœurs historiques. Celle-ci 

s’élève à 14 % en moyenne (INSEE, 2021) sur ces communes, bien au-

dessus du taux de vacance de l’ensemble de la Communauté 
d’Agglomération (11,8 %). La vacance monte même jusqu’à 17 % à 

Saint-Dié-des-Vosges et à Senones.  

Les caractéristiques des logements des centres-villes et centres-bourgs 

et leur contexte bâti justifie la mobilisation d’outils spécifiques, 

notamment dans le cadre de dispositifs tels que les OPAH-RU. 

 

- Les communes « relais », qui par leur localisation proche des 

centralités (communes périurbaines « sous influence » de la ville-centre, 

« couloir urbain » le long de la Meurthe…) ou leur niveau d’activités et 

d’équipements constituent des pôles de proximité et contribuent à leur 

échelle au maillage du territoire : Saint-Michel-sur-Meurthe, Etival-

Clairefontaine, Sainte-Marguerite, Anould, Saulcy-sur-Meurthe, Saint-

Léonard, Taintrux, Ban-de-Laveline. 

Celles-ci connaissent des taux de vacance entre 6 et 8 % (INSEE, 2021), 

bien inférieurs à la moyenne du territoire.  

 

- Les villages, qui représentent la majorité des communes du territoire, 

hors centralités et communes « relais », dont les situations sont moins 
homogènes. La majorité bénéficie d’une forte attractivité résidentielle ; 

les secteurs situés à proximité de l’Alsace et des Hautes-Vosges 

accueillent par ailleurs une forte proportion de résidences secondaires. 

En revanche, certaines petites communes sont davantage impactées 

par la vacance et la dégradation du bâti ancien : secteur de Senones 

(Moussey, Grandrupt et La Petite-Raon, cette dernière étant à 24 % de 

vacance) ; secteur de Corcieux (La Houssière, Biffontaine, La Chapelle-

devant-Bruyères). 

 

Le tableau présenté ci-après indique les communes ciblées pour 

chaque Axe du POA et chaque action. 
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Assurer le pilotage et le suivi de  
la stratégie territorialisée de l’habitat 

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

AXE I  

 

1. Organiser la gouvernance 

et calibrer l’ingénierie au 

service de la mise en œuvre 

de la politique habitat  

 

2. Créer et mettre en œuvre 

des outils d’observation et de 

suivi du volet habitat PLUiH 

 

3. Répondre aux besoins en 

logement  en donnant la 

priorité à la récupération de la 

vacance 

  

4. Structurer une stratégie 

d’intervention opérationnelle 

sur l’habitat 

 

5. Construire la politique 

intercommunale de gestion 

de la demande et des 

attributions de logements 

sociaux (CIL) 

 

Introduction 

Le Programme d’Orientations et d’Actions constitue le fil rouge de la politique de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges en faveur de l’habitat pour les années 
à venir. Pour remplir son rôle résolument opérationnel, il doit mettre en place : 

> une gouvernance efficiente et active, qui guidera la mise en œuvre des différentes actions et 
initiera les principaux arbitrages, en s’appuyant sur les acteurs qui peuvent y contribuer ; 

> une organisation et des moyens humains qui pourront répondre aux besoins découlant du 

document, afin de lui donner sa pleine utilité ; 

> un suivi de la mise en œuvre des actions, mises en perspectives avec l’évolution des 
dynamiques territoriales ; 

> des études  complémentaires pour affiner la connaissance du territoire ; 

> des éléments de stratégie pour lutter efficacement contre les fragilités qui affectent le 

territoire et répondre de façon adaptée aux besoins locaux. 

 

Ainsi, l’axe 1 du POA vise à rassembler l’ensemble des éléments de gouvernance, de suivi et 
de stratégie et constitue le « chapeau » des actions opérationnelles déclinées dans les blocs 
suivants. 
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Organiser la gouvernance et calibrer l’ingénierie  
au service de la mise en œuvre de la politique habitat  

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

Pilotage 

> Communauté d’Agglomération 

Contexte et objectifs 

Dans le cadre de la mise en 
œuvre de sa politique « habitat », 
la Communauté d’Agglomération 
souhaite instaurer un pilotage 
intégré de l’ensemble des 
thématiques concernées, en les 
articulant au mieux pour plus 
d’efficacité et de transversalité. 

De forts enjeux d’animation 
auprès des élus communaux se 
profilent, pour diffuser les 
informations de façon efficiente, 
les sensibiliser et les impliquer 
dans les interventions de la 
Communauté d’Agglomération. 

Contenu et moyens 

> Une instance de pilotage unique sera mise en place, intégrant la gouvernance de la CIL et 
associant l’ensemble des partenaires concernés. Cela permettra de décliner, pour plus 
d’efficacité, l’ensemble des sujets « habitat » au cours de la même session de réunion, au besoin 
avec des « sous-commissions » dédiées.  

> Des groupes de travail opérationnels seront institués sur les thématiques qui le nécessitent, 
associant des représentants des communes. 

> Les moyens humains suivants sont envisagés :  

2 ETP nouveaux (chargés de mission) envisagés à terme pour mettre en œuvre le POA (dont l’un 
sera spécifiquement en charge de la lutte contre le bâti dégradé et vacant) 

3 ETP existants sur les programmes ACV et PVD qui interviennent partiellement sur la 
thématique, sur le volet « stratégique » et pour faire le lien avec les sujets liés à la 
redynamisation des centralités 

3 ETP existants sur les OPAH-RU en cours (dont 1 en cours de validation pour l’OPAH-RU PVD). 

> Après un premier temps de mise en œuvre du POA, une réflexion sera menée, en lien étroit 

avec les Services de l’État, sur les possibilités de délégation de la compétence pour l’attribution 
des aides à la pierre, ses implications et les exigences qui y seront adossées. Et ce, avec pour 
objectifs : 
- d’optimiser la gestion des aides sur le territoire de l’agglomération en fonction des 
problématiques locales ; 
- de conforter l’articulation entre l’attribution des aides et l’ensemble des actions mises en place 
dans le cadre de la politique « habitat » de la collectivité (en particulier : guichet unique et 
amélioration de l’habitat privé, CIL et réponses aux besoins en matière de logement social, etc.). 
Les moyens à mettre en œuvre, tant humains que financiers, seront définis afin que l’ensemble 
des parties prenantes puissent être en mesure de prendre une décision. 

1.  
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Organiser la gouvernance et calibrer l’ingénierie  
au service de la mise en œuvre de la politique habitat  

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

> Diversité des sujets abordés au sein des 

instances de pilotage 

> Avancement des actions du POA 

> Nombre d’instances annuelles 

 

Coût 

> 2 ETP habitat : 95 k€ / an 

> 3 ETP OPAH-RU : 123 k€ / an 

 

Appuis financiers 

> VTA expert pour l’un des 2 

nouveaux ETP : 30 k€ sur 18 mois  

1.  

2024 
2025 
2026 
2027 
2028 
2029 
2030 
2031 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

Calendrier  
prévisionnel 

Étude délégation aides à la pierre 
Recrutement 2nd ETP « habitat » 

Recrutement 1er ETP « habitat » 
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Organiser la gouvernance et calibrer l’ingénierie  
au service de la mise en œuvre de la politique habitat  

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

1.  
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Pilotage  

> Communauté d’Agglomération 

Partenariats envisagés 

> Services de l’Etat 

> Département des Vosges 

> Agences d’urbanisme 

> Acteurs de terrain :  élus, professionnels 
de l’immobilier et de la construction, 
bailleurs sociaux, structures intervenant 
sur le volet social, etc. 

 

 

 

Contexte et objectifs 

Il est nécessaire de disposer d’un suivi fin et objectif de l’ensemble des données 
propres à : 

- établir les bilans du PLUiH et du POA ; 

- évaluer annuellement la mise en œuvre des actions. 

Cela rentre dans le cadre de l’Observatoire de l’Habitat et du Foncier, dont la 
mise en place est prévue par le CCH (art. L302-1). 

De plus, il s’agit d’avoir de la visibilité sur l’évolution des besoins, la dynamique 
démographique et le marché du logement, afin d’adapter au besoin la politique 
« habitat » de la collectivité. 

Ce suivi permettra également de donner une base objective de discussion avec 
les acteurs de terrain, dont les retours d’expérience pourront alimenter 
l’observatoire. 

Créer et mettre en œuvre  
des outils d’observation et de suivi  

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

2.  
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Contenu et moyens 

> Un observatoire de l’habitat et du foncier sera mis en place. Les enjeux et les objectifs de cet observatoire, ainsi que les indicateurs à 
suivre, seront définis dans un document cadre préalable à sa mise en place, partagé avec les principaux partenaires (Services de l’État 
en particulier). Les échelles de comparaison pertinentes devront également être identifiées. Le support de l’observatoire, quel qu’il soit, 
devra être facilement mobilisable et actualisable en interne pour l’enrichir avec des données de terrain. 

> Au-delà des indicateurs prévus par le CCH, les éléments d’analyse devront permettre d’évaluer et d’orienter la politique « habitat » de 
la Communauté d’Agglomération. De manière générale, l’observatoire constituera un outil de pilotage des politiques de la collectivité. 

Liste non exhaustive des catégories d’indicateurs, dont les caractéristiques et l’évolution devront être analysées par les outils 
d’observation : 
- population ; 
- parc de logement et adéquation aux besoins ; 
- parc de logement social, demandes et attributions ; 
- nombre et caractéristiques des logements neufs construits, suivi de la consommation foncière ; 
- copropriétés (notamment le suivi des copropriétés fragiles) ; 
- marchés foncier et immobilier (DIA, DVF…) ; 
- offre d’hébergement ; 
- résidences secondaires ;  
- locaux vacants (notamment, caractérisation de la vacance) et friches ; 
- habitat indigne. 

> Cet outil pourra être mutualisé sur d’autres thématiques, notamment le foncier économique. 

> Les partenaires qui ont déjà investigué ces sujets au niveau départemental seront sollicités afin d’enrichir l’observatoire (ex. : études 
sur la vacance). 

> Le suivi et l’avancement des actions du POA sera également intégré à l’observatoire. 

> Les analyses qui en seront issues feront l’objet d’une publication annuelle auprès des communes et des partenaires, voire des 

habitants. 

Créer et mettre en œuvre  
des outils d’observation et de suivi  

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

2.  

23 



Créer et mettre en œuvre  
des outils d’observation et de suivi  

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

2.  

          
 
        Périmètre d’OPAH-RU SDDV 2020-2024 
 
             

1995 2005 2014 

Logements privés vacants depuis + de 10 ans  
(LOVAC, 2023) 

Illustration de suivis déjà réalisés dans le cadre des programmes existants 

Très bon état / neuf 

Bon état 

Mauvais état 

Très mauvais état 

Ruine 

État de dégradation apparent du bâti – centre-ville de Raon l’Étape 
(repérage terrain, 2022) 

Périmètre d’étude 
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 

> Fréquence d’actualisation 

> Exhaustivité du contenu des bilans et 
évaluations 

Coût 

> Configuration de l’observatoire : 

20 k€ 

> Fonctionnement et bilan annuels : 

5 k€  

> Evaluation à 6 ans : 35 k€ 

 

 

 

Appuis financiers 

> Néant 

Créer et mettre en œuvre  
des outils d’observation et de suivi  

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

2.  

2024 
2025 
2026 
2027 
2028 
2029 
2030 
2031 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

Calendrier  
prévisionnel 

Configuration de l’observatoire 

1er bilan annuel 
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Pilotage  

> Communauté d’Agglomération 

Partenariats envisagés 

> Communes 

> Services de l’État 

> Autres partenaires qui contribuent 
par leurs actions à la réduction de la 
vacance (bailleurs sociaux, etc.) 

 

 

 

Contexte et objectifs 

En vue de satisfaire les besoins liés à la perspective démographique de 74 000 habitants à 
l’horizon 2040, la Communauté d’Agglomération met en place les conditions propres à réaliser 
les objectifs de production de 2 600 résidences principales d’ici une quinzaine d’années avec 
pour priorité la récupération d’une partie du parc vacant (1 200 à 1 300 logements). L’OAP 
thématique « habitat » indique de façon détaillée la méthodologie utilisée et les principes de 
répartition des objectifs. Les logements vacants représentent donc environ 50 % des 
résidences principales à produire, ce qui marque l’ambition forte de la Communauté 
d’Agglomération de limiter l’étalement urbain  et de redonner un rôle de premier plan au parc 
existant. 

Il a été attribué à chaque commune, en fonction de son taux de vacance, un objectif de 
récupération de logements vacants. Cela donne à celles qui sont les plus fragilisées, 
notamment les centralités, l’opportunité de mobiliser davantage leur parc existant, en 
s’appuyant sur les outils déjà existants ou mis en place par le POA.  

Dans un contexte où le parc ancien souffre d’un manque d’attractivité, il s’agira de mettre en 
place les conditions nécessaires pour  faire évoluer une partie des logements (performance 
énergétique, configuration, etc.) et ainsi favoriser leur remise sur le marché. 

Contenu et moyens 

> L’ensemble du POA contribue à la réalisation des objectifs fixés, en complémentarité, notamment, du règlement graphique et de 
l’OAP thématique habitat. 

> En ce qui concerne les polarités, dont la préservation des fonctions de centralité est un enjeu fort pour l’attractivité du territoire 

et la qualité de vie des habitants, le travail engagé sur l’habitat dans le cadre des programmes ACV et PVD, intégré dans le 
présent document, est complété par les autres actions menées pour redynamiser ces communes : requalification qualitative 
d’espaces publics et d’équipements, développement des mobilités douces, renforcement de l’offre commerciale, etc.   

> Les tableaux ci-après reprennent le détail des objectifs de production de logements, par secteur et par commune, issus de 
l’OAP thématique « habitat » qui apporte toutes les explications nécessaires. 

Répondre aux besoins en logement  
en donnant la priorité à la récupération de la vacance 

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

3.  
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Répondre aux besoins en logement  
en donnant la priorité à la récupération de la vacance 

# PILOTAGE / STRATÉGIE  

3.  

Représentation cartographique 
de l’armature territoriale 
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2040 Ambition 74 000 habitants Répartition des 

réponses 

logements sur le 

territoire – tableau 

détaillé 















































































































1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S. 1er S. 2e S.

218 000,00 218 000,00 218 000,00 218 000,00 218 000,00 218 000,00 218 000,00  

20 000,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00 35 000,00

3
Répondre aux besoins en logement en donnant la priorité à 

la lutte contre la vacance

10 000,00

10 000,00 10 000,00

COÛT TOTAL : 1 636 000 € 248 000,00 € 243 000,00 € 223 000,00 € 223 000,00 € 223 000,00 € 223 000,00 € 253 000,00 €

1
Renforcer l'accompagnement technique des communes en 

faveur de la lutte contre le bâti dégradé et vacant

2 Favoriser la lutte contre le mal-logement et l'insalubrité

15 000,00

30 000,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00

100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

COÛT TOTAL : 1 165 000 € 0,00 € 15 000,00 € 230 000,00 € 230 000,00 € 230 000,00 € 230 000,00 € 230 000,00 €

788 000,00 833 000,00 788 000,00 788 000,00 788 000,00 à préciser à préciser

 
 

5 000,00

15 000,00 15 000,00 15 000,00  

 
 

40 000,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00

COÛT TOTAL : 4 275 000 € 788 000,00 € 873 000,00 € 848 000,00 € 843 000,00 € 843 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 €  

2
Renforcer le guichet unique en lien avec la Maison de 

l'Habitat et de l'Énergie

3
Élaborer des référentiels techniques pour accompagner les 

travaux sur l'habitat ancien

4 Mettre en place un dispositif de "coaching rénovation"

5
Accompagner les communes dans la mise en œuvre 

d'opérations "habitat" de qualité

6
Mettre en œuvre des opérations expérimentales de 

démolition

1
Développer l'accompagnement à la rénovation au travers 

des opérations programmées existantes et nouvelles

2036 2037

AXE II

Accompagner les communes 

dans leur action en faveur de 

l'amélioration du parc de logements

2025 2026 2027 2028 2035

AXE I

Assurer le pilotage 

et le suivi de la stratégie 

territorialisée de l'habitat

2029 2030 2031

1

2032 2033 2034

AXE III

Rendre le parc privé ancien attractif 

et alternatif aux produits neufs

Organiser la gouvernance et calibrer l'ingénierie au service 

de la mise en œuvre de la politique habitat

2
Créer et mettre en œuvre des outils d'observation et de suivi 

du volet habitat

4
Structurer une stratégie d'intervention opérationnelle sur 

l'habitat

Construire la politique intercommunale de gestion de la 

demande et des attributions de logements sociaux
5

3 Réaliser et diffuser une boîte à outils "habitat"

4
Encourager la modernisation et l'adaptation du parc 

communal

Bilan à mi-
parcours 

Evaluation 
finale 

Bilan à mi-
parcours 

Evaluation 
finale 

1er TEMPS POA 2nd TEMPS POA 



15 000,00

2 Soutenir la valorisation du parc social

3
Soutenir le développement d'une offre de logements aidés 

dans l'ancien

COÛT TOTAL : 15 000 € 0,00 € 0,00 € 15 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1

10 000,00 10 000,00

 

8 000,00 10 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

230 000,00 240 000,00 240 000,00 220 000,00 220 000,00 220 000,00 220 000,00

20 000,00

COÛT : 1 723 000 € 238 000,00 € 280 000,00 € 265 000,00 € 235 000,00 € 235 000,00 € 235 000,00 € 235 000,00 €

COÛT TOTAL : 8 814 000 € 1 274 000,00 € 1 411 000,00 € 1 581 000,00 € 1 531 000,00 € 1 531 000,00 € 728 000,00 € 758 000,00 €

 

3 Améliorer les conditions d'accueil des gens du voyage

4
Traiter les besoins des publics en difficulté vis-à-vis du 

logement

1
Mettre en œuvre la politique intercommunale de gestion de 

la demande et des attributions de logements sociaux

Anticiper les besoins liés au vieillissement de la population 

et au handicap

Adapter les réponses aux besoins des publics jeunes2
AXE V

Apporter des réponses aux besoins 

spécifiques de certains publics

AXE IV

Organiser les attributions 

de logements sociaux et 

poursuivre la modernisation 

du parc de logements aidés






